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Procès-verbal de la CLDR du 28 décembre 2023 

 

Présences: 21 (dont 3 élus) 

Excusés: 21 

Absents: 15 

Démissionnaire : 3 

  

L’ordre du jour de cette rencontre était le suivant : 

  

1. Mot d’accueil du Président ; 

2. Validation du PV de la réunion de la commission du 06 avril 2023  

3. Etat d’avancement du projet de la maison de village de Buvrinnes 

4. Etat d’avancement du projet  de maison de village à l’ancienne église de Bray 

5. Remplacement de membres : présentation des candidatures et avis 

6. Divers. 

  

1. Mot d’accueil du Président 

Monsieur Van Houter accueille la CLDR en remerciant les membres présents malgré la 

période des fêtes. 

Il présente l'ordre du jour de la CLDR en abordant sommairement les nouvelles les plus 

récentes reçues pour le projet de la maison de village de Buvrinnes et cède ensuite la parole 

à Monsieur Goffin, agent chargé du PCDR de la Ville de Binche. 

  

2. Validation du PV 

Le PV de la réunion de la commission du 06 avril avait été transmis par mail à tous les 

membres dans le courrier d'invitation. Des copies en format papier étaient par ailleurs 

disponibles ce jour. Ce PV n’a donné lieu à aucune remarque ni question de la part des 

membres de la CLDR qui l’ont approuvé à l’unanimité. 
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   3. Etat d’avancement du projet de la maison de village de Buvrinnes 

Monsieur Goffin rappelle tout d'abord la philosophie générale du projet (coût, subvention, 

dimensions,...) 

Il fait ensuite le point sur les aspects urbanistiques du projet en informant que dans le cadre 

de la demande de permis d'urbanisme nécessaire à la réalisation de ce dossier, une enquête 

publique a été réalisée du 21 novembre au 5 décembre. 

Celle-ci n'a donné lieu à aucune opposition. Des points d'attention liés à l'isolation sonore, 

aux vues et à un usage raisonné des lieux ont été exprimés. 

Le retour du Fonctionnaire Délégué est attendu pour le 5 mars. 

Madame Reuliaux rappelle les contours légaux qui justifient les raisons de cette enquête et 

échange à ce sujet avec quelques membres de l'assemblée. 

Monsieur Goffin informe par après l'assemblée qu'une lettre de bonne nouvelle de Madame 

la Ministre Tellier était arrivée à la ville le 18 décembre 2023. Dans son courrier, cette 

dernière valide la convention-faisabilité nous permettant ainsi d'avancer vers la phase avant-

projet du dossier. 

  

   4. Etat d’avancement du projet  de maison de village à l’ancienne église de Bray 

Monsieur Goffin rappelle également mais plus sommairement la philosophie du projet. 

Il mentionne que l'auteur de projet a été désigné, que ce dernier a réalisé une visite des lieux 

partielle et qu'une rencontre bilatérale s'est tenue avec la ville de Binche. 

Des premières esquisses seront réalisées prochainement et seront présentées au Collège et 

à la commission.Le recours à un géomètre est prévu et des visites de parties jusque-là 

inaccessibles doivent encore avoir lieu. 

Un compte-rendu de l'état d'avancement des différents projets du PCDR est ensuite réalisé. 

La réalisation du verger de Péronnes doit à ce titre être prochainement planifiée. 

   5. Remplacement de membres : présentation des candidatures et avis 

Suite aux démissions présentées précédemment au sein de la CLDR, un appel à 

candidature a été réalisé en juin 2023. Cet appel a permis de récolter 3 candidatures. 

Un avis positif a sanctionné ces 3 propositions. 

   6. Divers 

Aucun divers n'étant proposé, Messieurs Van Houter et Goffin remercient les membres de la 

CLDR présents, leurs souhaitent une bonne année et les invitent à prendre ensemble le 

verre de l'amitié. 

 


